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Déclaration au titre de l’article 223-16 

du règlement général de l’AMF 

 

Conformément aux dispositions de l’article L233-8 du Code de commerce, la société informe ses 

actionnaires qu’au mois de septembre 2015, le capital se composait de 4 966 882 actions en circulation et 

représentait un nombre total de droits de vote de 7 814 646 calculé conformément aux dispositions de 

l’article 223-11 du règlement général de l’Autorité des marchés financiers.  

 

 

 

 

 
À propos de Solucom 

Solucom est un cabinet de conseil fondé en 1990. Sa vocation ? Guider et réussir les transformations 
d’entreprise. Une mission que le cabinet poursuit avec la conviction que la clé des transformations 
réussies réside dans la maîtrise simultanée de leurs enjeux business, organisationnels et technologiques. 

Les clients de Solucom sont dans le top 200 des grandes entreprises et administrations. Pour eux, 
Solucom est capable de mobiliser et de conjuguer les compétences de plus de 1 500 collaborateurs en 
France, au Royaume-Uni, en Suisse, en Belgique et au Maroc. 

Solucom est coté sur Euronext Paris et intégré à l’indice Tech40. Solucom est éligible au 
PEA-PME et qualifié « entreprise innovante » par BPIFrance et a été labellisé Great Place To 
Work® en 2015. 
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